
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 
LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.9

GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : 

http://epprd.corpo.stm.info:50100/irj/go/km/docs/fichiers/GED/employe/documents/formulaires/C.A/Aide%20�%20la%20t�che%20-%20Formulaire%20recommandation%20v3.pdf


   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable - Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable, avec les
principes d'approvisionnement responsable de la STM .

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.9 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2015 2016 2017 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Date de révision : Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.9 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Recommandation Exposé du besoin 

Suite de la rubrique 
Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite de la rubrique 
Recommandation Exposé du besoin Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2015 -V2.9 
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	Assemblée du: 
	Résolution numéro: 
	Recommandation: ATTENDU que, la Société de transport de Montréal («STM») a considéré que la dette de la Communauté urbaine de Montréal («Dette de la CUM») pour la construction des prolongements du métro devait être incluse dans le partage du produit de la taxe sur les carburants, et qu'elle a comptabilisé un montant total de 9 055 000 $ dans ses comptes à recevoir pour les années 2012, 2013 et 2014, le tout tel que constaté dans ses états financiers consolidés de 2012 à 2014; ATTENDU que, le comité exécutif de la Communauté métropolitaine de Montréal («CMM») et le conseil de la CMM n'ont pas retenu la Dette de la CUM dans le partage du produit de la taxe sur les carburants pour les années 2012, 2013 et 2014; ATTENDU que, la STM a pris des provisions suffisantes pour cette créance; IL EST RECOMMANDÉ: D'AUTORISER la radiation d'un montant de 9 055 000 $ des comptes à recevoir 2015 relativement à la quote-part de la taxe sur les carburants pour la portion reliée à l'impact de la Dette de la CUM relatif aux années financières 2012 à 2014.
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	Direction exécutive resp: 
	- nom: 
	- titre1: 

	Exposé du besoin: Dans les états financiers consolidés de 2012 à 2014, la STM a considéré que la Dette de la CUM devait être incluse dans le partage du produit de la taxe sur les carburants et, par conséquent, a comptabilisé ces montants dans ses comptes à recevoir. Compte tenu des décisions de la CMM relatives à la Dette de la CUM adoptées en 2015, la STM doit revoir l'évaluation du compte à recevoir de la quote-part de la taxe sur l'essence pour la portion reliée à l'impact de la Dette de la CUM. En effet, ces décisions confirment que le montant ne sera pas recouvré. Il est donc recommandé, conformément à l'article 5.11 du Règlement intérieur R-062 de la STM, de procéder à la radiation de cette créance. Pour la STM, l'exclusion de la Dette de la CUM a pour conséquence de diminuer le montant qu'elle devait recevoir à titre de produit de la taxe sur les carburants de 9 055 000 $. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Démarche et conclusion: En février 2007, la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et le gouvernement du Québec signaient une entente sur le partage du déficit « métropolisable » du métro pour la période 2007-2011 (CC07-009). L'article 5 de l'Entente indique ce qu'est le déficit « métropolisable » du métro.  La méthode permettant d'évaluer le déficit « métropolisable » du métro a été élaborée par les partenaires de la région. Selon « l'audit des coûts d'exploitation et du financement des immobilisations du transport en commun métropolitain », le déficit du métro comprenait la Dette de la CUM. En vertu de l'entente de février 2007, le gouvernement du Québec a financé la totalité de la Dette de la CUM incluse dans le déficit « métropolisable » du métro, soit 8,9 M$ par année pour la durée de l'entente. L'entente a pris fin le 31 décembre 2011, sans être reconduite. Le gouvernement a adopté le décret 23-2013 pour les années financières 2012 et 2013 ainsi que le décret 602-2015 pour 2014 à 2016 visant le versement du produit de la majoration de la taxe sur les carburants qui excède 0,015$ le litre par le Ministère du Revenu à l'Agence métropolitaine de transport («AMT»), pour fins de distribution aux organismes de transport en commun («OTC») et aux municipalités locales qui contribuent au financement du métro, du transport métropolitain et des trains de banlieue (article 88.9, Loi sur les transports (RLRQ, c. T-12). Compte tenu qu'il n'y a pas eu d'entente quant à l'inclusion de la Dette de la CUM dans les montants du financement du métro, les états définitifs pour l'ensemble de la distribution de la majoration de la taxe sur les carburants, adoptés par la CMM, n'ont pas inclus les montants associés à la Dette de la CUM pour les années 2012, 2013 et 2014 (résolution CC15-019 du 30 avril 2015 et résolution CC15-039 du 12 novembre 2015). La STM les avait par contre comptabilisés dans ses états financiers consolidés à titre de comptes à recevoir pour les années 2012, 2013 et 2014.
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